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Appartient à Conseil des ministres du 30 novembre 2012

Campagne d'information "Somnifères et calmants" 2012

Sur proposition de la ministre des Affaires sociales et de la Santé publique Laurette Onkelinx, le
Conseil des ministres a approuvé le protocole de collaboration entre le SPF Santé publique et le SPF
Chancellerie du Premier Ministre concernant la reprise en 2012 de la campagne d'information relative
à la surconsommation de somnifères et de calmants. 

L'appel, la sélection et la passation des marchés publics aux agences de communication, ainsi que l'achat
d'espaces média se feront par le SPF Chancellerie en application des dispositions légales et
réglementaires.
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